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Service Transports Routiers et Véhicules
Division des Transports Routiers

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

ARRETE DREAL/STRV/2025-015

portant agrément du centre de formation AFTRAL Sainte Luce (44) pour dispenser les
formations et organiser les examens permettant l'obtention

des attestations de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises
et en transport routier de personnes au moyen de véhicules n'excédant pas neuf places,

y compris le conducteur

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU les articles R 3211-40-2 à R 3211-40-7 du Code des transports ;

VU les articles R 3113-39 à R 3113-39-6 du Code des transports

VU les articles A 3211-40 et A 3211-40-1 à A 3211-40-5 du Code des transports et leurs annexes ;

VU les articles A 3113-39 et A 3113-39-1 à A 3113-39-5 du Code des transports et leurs
annexes;

VU l'arrêté DREAL/STRV/2019/70 du 30 décembre 2019 portant agrément du centre AFTRAL
de Sainte Luce sur Loire pour dispenser les formations et organiser les examens permettant
d'obtenir la délivrance des attestations de capacité professionnelle en transport routier léger
de marchandises et en transport routier de personnes au moyen de véhicules n'excédant pas
neuf places, y compris le conducteur

CONSIDÉRANT la demande de renouvellement d'agrément présentée par le centre de
formation AFTRAL situé ZAC de la Maison Neuve - 2 rue Jean Mermoz à SAINTE LUCE SUR
LOIRE (44980) déposée le 29 novembre 2024 ;

SUR la proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement

ARRÊTE

Article 1 :
Le centre de formation est agréé pour une période de cinq ans à compter de la date de
signature du présent arrêté pour dispenser les formations et organiser les examens
permettant l'obtention de l'attestation de capacité professionnelle en transport routier léger
de marchandises et en transport routier de personnes au moyen de véhicules n'excédant pas
neuf places, y compris le conducteur, dans les locaux situés ZAC de la Maison Neuve - 2 rue
Jean Mermoz à SAINTE LUCE SUR LOIRE (44980).
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Article 2 :
Les formations dispensées et les examens organisés devront être conformes aux articles du
Code des transports, sus-visés.

Article 3 :
Le centre AFTRAL de Sainte Luce sur Loire (44980) fournira à la DREAL le bilan annuel des
formations et des examens, faisant notamment apparaître les résultats comprenant les taux
de réussite et d'échec des stagiaires. Les résultats devront dissocier les candidats ayant
préalablement suivi la formation dans le centre de formation et d'examen, ceux s'étant
présentés après un premier échec ou un deuxième échec après avoir suivi la formation dans le
même centre ou dans un autre centre, et ceux s'étant présentés en bénéficiant d'une
dispense de formation-.

Artide_4 :
Le centre AFTRAL de Sainte Luce sur Loire (44980) transmettra à la DREAL, au début de
chaque année le calendrier des sessions de formation en présentiel et à distance et des
examens comprenant les lieux et dates des stages de formation prévus, les lieux et dates
d'examens de fin de formation, les lieux et dates de réunions des jurys d'examen, le délai de
transmission des résultats aux candidats sous forme de notification individuelle.

Article 5 :
Le centre AFTRAL de Sainte Luce sur Loire (44980) est tenu d'informer la DREAL de toute
modification intervenant dans le contenu des formations et des examens.

Article 6 :
L'agrément peut être retiré à tout moment si le centre AFTRAL de Sainte Luce sur Loire
(44980) cesse de remplir les critères sur le fondement desquels il a été agréé ou en cas de
manquements graves et répétés à ses obligations.

Article 7 :
La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
prefecture de la région Pays de la Loire.

À Nantes, le } 0 AYR. 202S

Pour le préfet de région et par délégation,
Pour la directrice régionale,

La cheffe

regulation des r

1^ cellule

sports routiers,

ylvie^ÔRNH
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Arrêté SG n°2025/19 portant modification de l'arrêté SG n°2024/18 
portant délégation de signature au secrétaire général et à certains agents du Rectorat de 

Nantes dans le domaine financier 

La rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de Nantes, 
chancelière des universités 

VU le code de l'éducation, et notamment ses articles R 222-19-1, R 222-25, R 222-36-2, R 911-82 et 
suivants, D 222-20, D 222-27 et D 222-35, R 442-9 et R 911-82 et suivants; 

VU le code de la commande publique; 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l'Etat en 
matière de prescription quadriennale; 

VU le Code général de la fonction publique; 

VU la loi de décentralisation n° 2004-809, modifiée, du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 prise 
en application; 

VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire métropolitain 
de la France, lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des établissements publics 
nationaux à caractère administratif et de certains organismes subventionnés; 

VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués; 

VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques; 

VU l'arrêté rectoral SG/2022/19 du 20 juillet 2022 portant organisation de la région académique Pays 
de la Loire et de l'académie de Nantes; 

VU l'arrêté rectoral SG/2022/58 modifié, du 17 octobre 2022 portant organisation de l'administration 
du rectorat de l'académie de Nantes et attribution de fonctions pour l'année scolaire 2022-2023; 

VU le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 
RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia 
BÉGUIN en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l'académie de 
Nantes, chancelière des universités; 

VU l'arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l'emploi de 
secrétaire général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l'académie de 
Nantes; 

VU l'arrêté du 4 septembre 2017 portant nomination de Madame Christelle DURAND dans l'emploi 
d'adjointe au secrétaire général d'académie, directrice de l'organisation générale et de 
l'enseignement supérieur; 



VU l'arrêté du 15 novembre 2019 portant nomination de Madame Annie FORVEILLE dans l'emploi 
d'adjoint au secrétaire général d'académie, directrice de la prospective et des moyens 
d'enseignement; 

VU l'arrêté du 15 septembre 2020 portant nomination de Monsieur Arnaud SIMON dans l'emploi 
d'adjoint au secrétaire général d'académie, directeur des ressources humaines; 

VU l'arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant délégation 
de signature à Madame Katia BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice 
de l'académie de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la subdélégation; 

ARRÊTE 

Article 1 : L'arrêté rectoral n°2024/18 portant délégation de signature au secrétaire général et à certains 
agents du Rectorat de Nantes dans le domaine financier est modifié comme suit: 

À l'article 3 : 

• Délégation de signature est accordée à Madame Émilie MAXO en qualité de cheffe de bureau par 
intérim à la Division des moyens, à compter du 3 avril, puis en qualité de cheffe de bureau à compter du 
1er juin. 

Article 2: En vertu de ces changements, les délégations de signature au secrétaire général et à certains 
agents du Rectorat de Nantes dans le domaine financier s'établissent comme suit aux articles 3, 4 et 5. 

Article 3: Par application des dispositions prévues à n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la 
région Pays de la Loire subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés, à 
l'effet de signer tout document à portée financière, y compris les pièces justificatives se rapportant à la 
gestion des opérations relatives aux traitements, salaires et accessoires des personnels non-titulaires, 
titulaires et stagiaires en fonction dans l'académie et du compte épargne temps des mêmes agents dans 
les limites de leurs attributions: 

Secrétariat général 

Monsieur Philippe DIAZ, 
Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire 
Secrétaire général de l'académie de Nantes 

Madame Christelle DURAND, 
Secrétaire générale adjointe de l'académie de Nantes 
Directrice de l'organisation générale et de l'enseignement supérieur 

Madame Annie FORVEILLE, 
Secrétaire générale adjointe de l'académie de Nantes 
Directrice de la prospective et des moyens 

Monsieur Arnaud SIMON, 
Secrétaire général adjoint de l'académie de Nantes 
Directeur des ressources humaines 

Monsieur Sébastien AUDUREAU, 
Adjoint au secrétaire général adjoint de l'académie de Nantes, directeur des ressources 
humaines 
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et dans la limite de leurs attributions: 

Direction de la prospective et des moyens (DPM) 

Division des moyens (DM) 

Monsieur Sébastien LORET, 
Chef de la division des moyens 

Madame Valérie BARON, 
Cheffe de bureau à la division des moyens 

Madame Julie NICOLAZO-PERAIN, 
Cheffe de bureau à la division des moyens 

Madame Émilie MAXO, 
Cheffe de bureau par intérim à la division des moyens (à compter du 3 avril), puis 
cheffe de bureau (à compter du 1er juin) 

Division du budget et des finances (DBF) 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Madame Héloïse BELMONTE, 
Cheffe de bureau à la division du budget et des finances 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances 

Division académique des pensions et prestations (DAPP) 

Madame Murielle CHANTREAU, 
Cheffe de la division académique des pensions et prestations 

Madame Solenne PINON, 
Cheffe de bureau à la division académique des pensions et prestations 

Madame Anne-Charlotte LEBRETON, 
Cheffe de bureau à la division académique des pensions et prestations 

Direction des examens et concours (DEC) 

Monsieur Jean-Eudes AYMER, 
Directeur des examens et concours 

Madame Claire DIAZ, 
Directrice adjointe des examens et concours 

Madame Isabelle DEGUELLE, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 1) 

Monsieur Benjamin BELL Y, 
Chef de bureau adjoint (DEC 1) 

Monsieur Stéphane ORHAN, 
Chef de bureau à la direction des examens et concours (DEC 2) 
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Madame Sandrine LERAT, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 3) 

Madame Alexandra BOSSARD, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 4) 

Madame Pascale FOURTEAU, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 5) 

Madame Valérie BOUCHER, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 6) 

Madame Soazic GABORIT, 
Cheffe de bureau à la direction des examens et concours (DEC 7) 

Monsieur Ronan KEROMNES, 
Chef de bureau adjoint (DEC 7) 

Monsieur Gilles GUILLEVIC, 
Chef de bureau à la direction des examens et concours (DEC 8) 

Division des personnels administratifs, techniques et d'encadrement (Dl PATE) 

Madame Laurence INISAN, 
Cheffe de la division des personnels administratifs, techniques et d'encadrement 

Madame Marie GUIBERT, 
Adjointe à la cheffe de la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement 

Madame Martine BLANCHET, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PATE 1) 

Monsieur Benjamin SAUVAGET, 
Chef de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PATE 2) 

Madame Christelle VERGER, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PATE 3) 

Madame Cécile GARDAHAUT, 
Cheffe de bureau à la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement (Dl PATE 4) 

Madame Marie-Geneviève BLANCHARD, 
Chargée de la modernisation des processus RH, coordonnatrice paye 

Division des personnels enseignants (DIPE) 

Madame Frédérique SIMON, 
Cheffe de la division des personnels enseignants 

Madame Nathalie DELACOUR, 
Adjointe à la cheffe de la division des personnels enseignants 

Madame Christine COSSON, 
Adjointe à la cheffe de la division des personnels enseignants 
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Madame Nathalie LETEURTRE, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 1) 

Madame Anne BARRÉRIE, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 2) 

Madame Marie MONITION, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 3) 

Madame Marie-Christine JE MAIN, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 4) 

Madame Christine GUIGNARD, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 5) 

Monsieur Mathias PINÇON, 
Chef de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 6) 

Madame Delphine LEYMARIE-MINAUD, 
Cheffe de bureau à la division des personnels enseignants (DIPE 7) 

Division de l'enseignement privé (DEP) 

Madame Corinne LAMBERT, 
Cheffe de la division de l'enseignement privé 

Madame Isabelle HUBIN, 
Adjointe à la cheffe de la division de l'enseignement privé 
Cheffe de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 5) 

Monsieur Maxime PRIOU, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 1) 

Monsieur Thierry DEFORGE, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 2) 

Monsieur Vincent ARMANINI, 
Chef de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 3) 

Madame Camille MASCLE, 
Cheffe de bureau à la division de l'enseignement privé (DEP 4) 

Madame Sophie DANET, 
Responsable de la Cellule des actes collectifs 

Service de l'accompagnement éducatif (SAE) 

Monsieur Julien PUÉ, 
Chef du service de l'accompagnement éducatif 

Service interdépartemental de gestion des enseignants des écoles publiques (SIDEEP) 

Monsieur Jean-Denis PALU-LABOUREU, 
Chef du service du SIDEEP 

Service académique de gestion des personnels du privé du premier degré (SAGEPP) 

Monsieur PIERRE MÉRIAUD, 
Chef du SAGE PP 
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École académique de la formation continue (EAFC) 

Madame Cécile BÉTERMIN, 
Directrice de l'EAFC 

Madame Alexandra GERARD, 
Cheffe du pôle formation des personnels enseignants et d'éducation 

Monsieur Vincent HAVERLANT, 
Chef du pôle administratif et financier 

Madame Floriane BRAY-MERCIER, 
Cheffe du pôle formation des personnels ATSS et d'encadrement 

Service des constructions universitaires (SCUS) 

Monsieur Gilles BLANCHARD, 
Chef du service des constructions universitaires et scolaires 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) 

Monsieur Alexandre MAGNANT, 
Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Monsieur Fabrice LANDRY, 
Adjoint au délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Monsieur Jacky COTI NAT, 
Responsable du pôle CFP (Certification, Formation, Professions) 

Madame Leslie ROUER, 
Responsable du pôle Jeunesse, Engagement, Éducation populaire 

Madame Élodie PETIT, 
Responsable du pôle activités physiques 

Monsieur Samuel RIGAUDEAU, 
Responsable de la mission vie associative 

Délégation régionale académique à la recherche et l'innovation (DRARI) 

Monsieur Pierre-Yves MANACH, 
Délégué régional académique à la recherche et l'innovation 

Article 4: Subdélégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après mentionnés à l'effet de 
valider les engagements juridiques, les demandes de paiement et les recettes dans CHORUS : 

Division du budget et des finances (DBF) 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Madame Héloïse BELMONTE, 
Cheffe de bureau à la division du budget et des finances (DBF 1) 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 2) 

Madame Hélène ALLAIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 
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Monsieur Xavier BAGLIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Françoise BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline BLANCHARD, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Cédric CASSOU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Émilie COURROUSSÉ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Anthony D'HERVEZ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline MENET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Thomas PRONO, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Marine RINQUIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Franck JOUSSEAUME, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

ainsi que de certifier le service fait dans CHORUS : 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Madame Héloïse BELMONTE, 
Cheffe de bureau à la division du budget et des finances (DBF 1) 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances (DBF 2) 

Madame Hélène ALLAIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Xavier BAGLIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame François BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline BLANCHARD, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Cédric CASSOU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Anthony D'HERVEZ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Nathan CHARRIER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 
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Madame Claire HERVOUET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Franck JOUSSEAUM E, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Mauricette LANDAIS, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Céline MENET, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Thomas PRONO, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Delphine RORTEAU, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Article 5: Subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires désignés ci-après sur les 
BOP 163, 219 et 364 (Relance SESAME) à l'effet de valider dans l'application CHORUS 
Formulaire, les transactions de dépenses et de recettes, de subdéléguer les crédits 
d'engagement et de paiement dans le domaine de compétence de la DRAJES, 
d'effectuer des validations comptables (après accord de leur supérieur hiérarchique 
pour les agents de la DRAJES) et la constatation du service fait dans CHORUS: 

Division du budget et des finances (DBF): 

Madame Rachelle MEGUEOK, 
Cheffe de la division du budget et des finances 

Monsieur Rémy THÉOPHANE-ATIENZA, 
Chef de bureau à la division du budget et des finances 

Monsieur Xavier BAGLIN, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Madame Françoise BELLANGER, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Monsieur Anthony D'HERVEZ, 
Gestionnaire à la division du budget et des finances 

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) 

Monsieur Alexandre MAGNANT, 
Délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

Madame Pascale MÉTIVET, 

Madame Pauline RIGAULT, 

Madame Cathy PISSON, 

Madame Martine CHAMBRAGNE, 

Madame Bénédicte JOURNE, 

Madame Marine SALHI, 

Madame Anne-Chantal BONNET, 

Monsieur Thibault SCHONBACHLER. 

Article 6: Les fonctionnaires désignés aux articles 3 à 5 signeront comme il est indiqué au x tableaux 
annexés au présent arrêté. 
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Article 7: Les subdélégations ainsi accordées seront adressées au Préfet de la reg1on Pays de la 
Loire et déposées à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 

Article 8: Le secrétaire général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de 
l'académie de Nantes, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 

Fait à Nantes, le 27 mars 2025 

La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, 
Rectrice de l'académie de Nantes, 

chancelière des universités 
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Arrêté SG n°2025/19 - Tableau de signature 

Prénom- NOM FONCTION SPECIMEN DE SIGNATURE 

Division des moyens 

Émilie MAXO Cheffe de bureau ci(#. 



 

 
 
 
 
 

Arrêté SG n°2025/16 

relatif à la délégation de signature au directeur académique des services de  

l’éducation nationale de la Mayenne et à certains agents de la direction des services  

départementaux de l’éducation nationale de la Mayenne dans le domaine financier 

 

        La rectrice de la région académique Pays de la Loire  

   et de l’académie de Nantes, 

  chancelière des universités 

 

 
 

 
VU le code des marchés publics ; 
 
VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’Etat, les 

départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises par l’Etat en matière 
de prescription quadriennale ; 

 
VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 

1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, 
les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat 
en matière de prescription quadriennale ; 

 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction          

publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 portant statut des fonctionnaires stagiaires ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi de décentralisation n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et  

responsabilités locales, notamment ses articles 105 à 109 ainsi que la circulaire n° 2005-109 prise en 
application ; 

 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 

services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 
 

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des  
ordonnateurs secondaires et leurs délégués ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n°2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 

de l’éducation nationale ; 
 
VU le décret 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
 
VU  le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 
 
VU  l’arrêté rectoral 2024/16 du 2 septembre 2024 portant organisation de la région académique Pays de 

la Loire et de l’académie de Nantes pour l’année scolaire 2024-2025; 
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VU l’arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services                          
déconcentrés de l’académie de Nantes ; 

 
VU le décret du Président de la République en date du 1er avril 2025 portant nomination de Monsieur 

Fabien AUDY en qualité de directeur académique des services de l’éducation nationale de la Mayenne, 
à compter du 3 avril 2025 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 06 août 2020 portant nomination de Monsieur Marc VAULÉON dans 

l’emploi de secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale 
de la Mayenne ; 

 
VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022 nommant Madame Katia BÉGUIN 

en qualité de rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l’académie de Nantes à 
compter du 20 juillet 2022 ; 

 
VU  l’arrêté du 14 octobre 2022 portant nomination de Monsieur Philippe DIAZ dans l’emploi de secrétaire 

général de la région académique Pays de la Loire, secrétaire général de l’académie de Nantes ; 
 
VU  le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice  

RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ; 
 
VU l’arrêté n°2023/SGAR/RECTORAT/127 du préfet de la région Pays de la Loire, portant délégation de 

signature à Madame Katia BÉGUIN, rectrice de la région académique Pays de la Loire et de l’académie 
de Nantes, chancelière des universités, et autorisant la subdélégation ; 

 
VU la loi de finances pour 2023 prévoyant en son article 186 que, par dérogation à l’article L. 211-8 du 

code de l’éducation, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2026, l’Etat peut participer au financement 
des dépenses générées par les projets pédagogiques des écoles publiques et des établissements du 
premier degré privé ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : Subdélégation de signature est accordée :  
 pour les projets portés par les écoles et établissements dans le cadre du CNR Education « Notre Ecole, 

faisons-la ensemble », à l’effet de valider dans l’application CHORUS, signer tout acte lié à l’achat direct 
de matériel pédagogique et de signer toute décision ou convention de subventionnement des communes 
et des groupements de communes sur les crédits du fonds d’innovation pédagogique (FIP), 

 à l’effet de signer les conventions cadres et individuelles de mise à disposition des accompagnants des 
élèves en situation de handicap (AESH) auprès des collectivités territoriales de leur ressort ; 

 à l’effet de viser les états produits par les chefs d’établissements au titre du paiement du forfait d’externat 
conformément à l’article R. 442-14 du code de l’éducation 

aux fonctionnaires désignés ci-après : 
Monsieur Fabien AUDY, 
directeur académique des services de l’éducation nationale de la Mayenne 
 
Monsieur VAULÉON Marc, 
secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la 
Mayenne 
 

Article 2 : Les fonctionnaires désignés à l’article 1er signeront comme il est indiqué au tableau annexé au 
présent arrêté. 

 
Article 3 :  Les subdélégations, ainsi accordées, seront adressées au Préfet de la région Pays de la Loire et 
déposées à la Direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire. 
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Article 4 : Le Secrétaire général de la région académique Pays de la Loire et de l’académie de Nantes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Région Pays de la Loire. 

 
      Fait à Nantes, le 2 avril 2025 
 
        

 La rectrice de la région académique Pays de la Loire,  
rectrice de l’académie de Nantes, 

chancelière des universités 
 
 

 





 
Arrêté SG n°2025/18 

relatif à la délégation de signature au directeur académique des services de l’éducation nationale de la 
Mayenne et à certains agents de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la 

Mayenne 

 

 La rectrice de la région académique Pays de la Loire, 

 rectrice de l’académie de Nantes, 

chancelière des universités 

 

 
 

VU le code de l’éducation ; 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-

16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 

VU le décret n°81-535 du 12 mai 1981 relatif au recrutement de professeurs contractuels ; 
 
VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 90-676 du 18 juillet 1990 modifié relatif au statut d'emploi des directeurs académiques des 

services départementaux de l'éducation nationale et des directeurs académiques adjoints des services 
de l'éducation nationale ; 

 
VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 

l’Etat et de ses établissements publics ; 
 
VU le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
 
VU l’arrêté du 12 avril 1988 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 

académique des services de l’éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d’académie 
pour prononcer les décisions relatives à la gestion des instituteurs ; 

 
VU  l’arrêté du 28 août 1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs 

académiques des services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie et 
au vice-recteur de Mayotte en matière de gestion des professeurs des écoles ; 

 
VU  l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoirs à la rectrice d’académie 

pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et des professeurs 
des écoles stagiaires ; 

 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion des personnels 

d’encadrement ; 
 
VU  l’arrêté du 16 juillet 2001 portant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques des 

services de l'éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d'académie, pour recruter des 
intervenants pour l'enseignement des langues à l'école primaire ; 

 
VU  l’arrêté du 11 septembre 2003 modifié portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et aux 

directeurs des services de l’éducation nationale agissant sur délégation de la rectrice d’académie, en 
matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et 
des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation nationale ; 

 
VU  l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 

nationale aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels 
stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 
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VU l’arrêté du 29 juin 2021 relatif à l’entretien professionnel annuel des personnels de direction 
d’établissement d’enseignement ou de formation relevant du ministre chargé de l’éducation 
nationale ; 

 
VU le décret n° 2016-1413 du 20 octobre 2016 relatif aux emplois fonctionnels des services déconcentrés 

de l'éducation nationale ; 
 
VU  le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Fabrice 

RIGOULET-ROZE en qualité de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2022, nommant Madame Katia BEGUIN en 

tant que rectrice de l'académie de Nantes ensemble l’article R. 222-2-2 du code de l’éducation ; 
 
VU le décret du Président de la République en date du 1er avril 2025 portant nomination de Monsieur 

Fabien AUDY en qualité de directeur académique des services de l’éducation nationale de la Mayenne, 
à compter du 3 avril 2025 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 06 août 2020 portant nomination de  Monsieur Marc VAULEON dans 

l’emploi de secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de 
la Mayenne ; 

 
VU le protocole départemental conclu entre le préfet de la Mayenne et le recteur de la région académique 

Pays de la Loire en date du 29 décembre 2020 relatif à l’articulation des compétences entre le préfet 
et le recteur pour la mise en œuvre, dans le département de la Mayenne, des missions de l’Etat dans les 
champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 
associative ; 

 
VU l’arrêté rectoral 2022/043 du 20 juillet 2022 portant schéma des mutualisations des services                          

déconcentrés de l’académie de Nantes ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de 
l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU l’arrêté rectoral n° SG/2021/002 du 1er janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale 

académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports ; 

 
VU l’arrêté rectoral 2024/16 du 2 septembre 2024 portant organisation de l’administration du rectorat de 

l’académie de Nantes et attribution de fonctions pour l’année scolaire 2024-2025 ;  

 
 
 
    A R R E T E 
 
 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Fabien AUDY, inspecteur d’académie, directeur 
académique des services de l’éducation nationale de la Mayenne, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et compétences, les décisions relatives : 

 
I – Dans le domaine de la gestion des personnels 

 
A. à la gestion des instituteurs telle que prévue par l’arrêté susvisé ; 
B. à la gestion des professeurs des écoles telle que prévue par l’arrêté susvisé ; 
C. à la gestion des élèves professeurs des écoles et professeurs des écoles stagiaires telle que prévue par 

l’arrêté susvisé ; 
D. à l’octroi des congés de maladie, pour maternité et pour adoption aux inspecteurs de l’éducation nationale 

et chefs d’établissement ; 
E. au recrutement par contrat des intervenants pour l’enseignement des langues dans les écoles primaires tel 

que prévu par l’arrêté susvisé ; 
F. au recrutement d’agents non titulaires appelés à exercer des fonctions d’enseignement relevant du premier 

degré ; 
G. aux actes destinés aux agents non-titulaires figurant à l’article 2 de l’arrêté du 11 septembre 2003, affectés 

dans les services administratifs de la direction académique des services de l'éducation nationale de la 
Mayenne pour : 
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 L'attribution des congés de maladie prévus à l'article 12 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 
susvisé ; 

 L'attribution des congés prévus à l'article 15 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé ;  
 L'attribution du congé annuel prévu au I de l'article 10 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 susvisé. 

 
H. aux actes destinés aux personnels stagiaires et titulaires figurant à l’article 1er de l’arrêté du 5 octobre 2005, 

affectés dans les services départementaux de l’éducation nationale, les établissements publics locaux 
d'enseignement : 

 
 L'octroi de congés de maladie prévu au 2°, premier alinéa, de l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 

susvisée et à l’article 24 du décret n° 94-874 du 7 octobre 1994  susvisé ; 
 L'octroi d'un congé pour maternité, ou pour adoption, ou d'un congé de paternité prévu au 5° de 

l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et à l’article 22 du décret n° 94-874 du 7 octobre 
1994 susvisé. 
 

II – ACCOMPAGNANTS D’ELEVES EN SITUATION DE HANDICAP (AESH) 
 

À la conclusion et à la gestion des contrats et au service des AESH exerçant dans le département de la Mayenne, 
notamment les autorisations d’absence, conformément à l’arrêté portant schéma des mutualisations des 
services. 
 

 
III -  JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS  

 

Pour les attributions relevant de l’action éducatrice, de la jeunesse et des sports à compter du 1er janvier 2021 
et dans la limite des attributions du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la 
Mayenne, toutes décisions, tous actes et toutes correspondances courantes :  
 

A. En matière de jeunesse et d’éducation populaire s’agissant de l’animation et du soutien aux associations, 
de l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire du ressort départemental et de 
l’agrément des postes du fonds de coopération de la jeunesse et de l’éducation populaire (FONJEP) du 
ressort départemental ; 

 

B. En matière d’engagement civique et notamment de l’organisation du service national universel (SNU), à 
l’exclusion de la signature des contrats de service civique et, pour ce qui concerne le SNU, de la signature 
des contrats et conventions relatifs au recrutement des cadres (contrats d’engagement éducatif, 
conventions de mise à disposition) et des contrats et conventions relatifs à l’accueil des séjours de 
cohésion par des organismes et collectivités ; 

 

C. En matière de préparation et de délivrance et certification du brevet d’aptitude aux fonctions 
d’animateur (BAFA), à l’exclusion de l’habilitation des organismes et des sessions, de la signature des 
arrêtés de composition des jurys et de la signature des diplômes ; 

 

Sont exclus de la délégation la signature des conventions liant l’Etat à la région, aux départements et à leurs 
établissements, les requêtes, mémoires et autres correspondances entrant dans un cadre contentieux dans le 
champ de la jeunesse, de l’engagement et des sports et les actes relatifs à la passation des marchés.  

 
 

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Fabien AUDY, la délégation de signature qui lui est 
confiée par l'article 1er du présent arrêté sera exercée par Monsieur Marc VAULEON, secrétaire général de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Mayenne, 

 
Et dans le champ du III – JEUNESSE, ENGAGEMENT ET SPORTS : 

 

• Monsieur Florian TROMBETTA, inspecteur de la jeunesse et des sports, conseiller du directeur académique des 
services de l’Education nationale de la Mayenne, chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports de la Mayenne et dans la limite de ses attributions à : 
 

o Madame Élise FEUTRIER, Inspectrice de la jeunesse et des sports, adjointe au chef du service 
départemental JES. 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=585F286F79DF216C9870A3F0979341AF.tpdjo17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000501099&idArticle=LEGIARTI000006450574&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=585F286F79DF216C9870A3F0979341AF.tpdjo17v_3?cidTexte=JORFTEXT000000501099&idArticle=LEGIARTI000006450574&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 3 : Le Secrétaire général de l’académie de Nantes et le secrétaire général de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 

 
 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région des Pays de 
la Loire. 

 
 

 
 
       Fait à Nantes, le 2 avril 2025 
 
 
 
      

 La rectrice de la région académique Pays de la 
Loire, rectrice de l’académie de Nantes 

 

 
 

 



Préfecture de la Zone de Défense

 

et de Sécurité Ouest















Achevé d'imprimer le 10 avril 2025 au secrétariat général pour les affaires régionales
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